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fédérations
Question écrite n° 30235

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre des sports sur les préoccupations dont l'informent des
dirigeants de fédérations affinitaires et multisports, préoccupations liées au dernier alinéa de l'article 1er de la loi
portant sur l'organisation et la promotion des activités physiques et sportives. Ce texte précise en effet que « les
statuts des fédérations sportives peuvent prévoir que les membres adhérents des associations affiliées doivent
être titulaires d'une licence ». Pour des fédérations telles que la FSGT, l'UFOLEP ou la FSCF, il est vital que ce
dispositif fasse l'objet d'une dérogation hors laquelle une telle contrainte mise en oeuvre, menacerait d'entraîner
leur disparition. En outre ces organisations défendent à juste titre la possibilité pour les adhérents de choisir la
ou les fédérations à laquelle ou auxquelles ils vont demander une licence ; et contestent qu'une fédération
délégataire, affinitaire ou multisports, puisse se trouver en position d'imposer une « deuxième » licence aux
adhérents. Il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour remédier à ces difficultés et aux effets
qu'elles menacent d'avoir sur la vitalité et la diversité du mouvement sportif.

Texte de la réponse

Le ministre des sports est attentif aux inquiétudes exprimées par les fédérations affinitaires et multisports
concernant les dispositions de l'article 1er de la loi n° 2003-708 du 1er août 2003 modifiant l'article 16-I de la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives en ces
termes : « Les statuts des fédérations sportives peuvent prévoir que les membres adhérents des associations
affiliées doivent être titulaires d'une licence. » Elles craignent de voir leurs adhérents obligés de prendre une
licence dans chacune des disciplines qu'elles prennent en charge. Le ministre s'était exprimé dans le même
sens lors des débats parlementaires. Comme il l'avait alors indiqué, cette disposition ne doit pas empêcher la
prise en compte de la spécificité de ces associations, qui permettent à leurs adhérents de ne supporter que le
coût d'une seule et même licence, quel que soit le nombre de sports pratiqués. Ainsi, le nouvel article 16-I de la
loi susvisée n'est pas un obstacle à un aménagement dans le sens évoqué et la préparation du projet de décret
en Conseil d'État, qui sera pris en application de cet article, permettra de le confirmer. Néanmoins, la
participation aux compétitions organisées par une fédération délégataire d'une personne licenciée auprès d'une
fédération affinitaire et multisports devrait entraîner, au préalable, la prise d'une licence auprès de la fédération
délégataire, signifiant ainsi l'accord du licencié à l'objet, aux statuts et aux règlements de ladite fédération.
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